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Le Bulletin quotidien de l’OACI, qui paraît chaque jour ouvrable de l’Assemblée 
en début de matinée, contient l’horaire des séances de la journée et un bref résumé des travaux de la veille. 

 
Des informations d’intérêt général sont disponibles à l’adresse www.icao.int/a39 et 

par le biais de l’application ICAO Events (offerte pour les appareils mobiles, les tablettes ou par Internet). 
 
 
Horaire des séances : mardi 4 octobre 2016 
 
 

Neuvième séance du Comité 
exécutif 

9 heures Salle de l’Assemblée 
Salles de conférences 1 et 2 
4e étage du Centre de conférences 
 

Sixième séance de la 
Commission technique 
 

9 heures Salle Roberto Kobeh 
(Salle de conférences 3) 
1er étage du Centre de conférences 
 

Cinquième séance plénière 
 

14 heures Salle de l’Assemblée 
Salles de conférences 1 et 2 
4e étage du Centre de conférences 

 
 
 

DOCUMENTATION DE L’ASSEMBLÉE SOUS FORME ÉLECTRONIQUE 
 

Site web : Tous les documents de l’Assemblée sont disponibles  
à l’adresse www.icao.int/a39 

 
Application ICAO Events : Veuillez télécharger l’application ICAO Events afin de vous tenir 
au courant, où que vous soyez, des informations concernant les événements de l’OACI 
(offerte pour les appareils mobiles, les tablettes ou par Internet). Vous pourrez ainsi 
aménager votre horaire, prendre des notes et être informé des dernières mises à jour 
concernant les conférences au moyen d’alertes instantanées. En outre, il est maintenant 
plus facile de développer un réseau avec d’autres participants, de se connecter aux 
médias sociaux et bien plus encore (vous trouverez les instructions de téléchargement de 
l’application à l’adresse www.icao.int/a39). 
 
Pour les publications de référence, rendez-vous sur le portail à l’adresse 
https://portal.icao.int/icao-net et saisissez votre nom d’utilisateur et votre mot de passe. 

 
 
 
 

http://www.icao.int/a39
http://www.icao.int/a39
http://www.icao.int/a39
http://www.icao.int/a39
https://portal.icao.int/icao-net
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Séances d’hier 
 
Huitième séance du Comité exécutif 
 
 À sa huitième séance, tenue le lundi 3 octobre 2016 à 9 heures, le Comité exécutif a repris et 
achevé l’examen du point 31 de l’ordre du jour, convenant de recommander à la plénière d’adopter : 
les Résolutions de l’Assemblée relatives à l’assistance aux victimes des accidents d’aviation et 
à leurs familles, à la prochaine génération des professionnels de l’aviation et au programme de l’OACI 
pour l’égalité des sexes qui encourage la participation des femmes au secteur aéronautique mondial, 
proposées par le Conseil dans les notes WP/32, WP/33 et WP/78, respectivement ; et la Résolution de 
l’Assemblée sur les critères basés sur les performances et les directives sur la désinsectisation 
des aéronefs et les mesures de lutte antivectorielle, proposée par les États-Unis dans la note WP/84. 
 
 Le Comité exécutif a ensuite examiné les points de l’ordre du jour 24 (Gestion des ressources 
humaines), 25 (Situation du personnel de l’OACI) et 26 (Multilinguisme à l’OACI) en se fondant, 
notamment, sur les notes WP/74, WP/73 (Rectificatif No 1) et WP/43, présentées par le Conseil. 
 
 Au titre du point 27 de l’ordre du jour (Amélioration de l’efficience et de l’efficacité de l’OACI), 
documenté dans les notes WP/75, WP/22 et WP/79 (révision) présentées par le Conseil et des notes 
connexes, le Comité exécutif est convenu de recommander à la plénière d’adopter le texte de la nouvelle 
Résolution de l’Assemblée qui traite des mesures à prendre pour remédier au faible taux de réponse des 
États membres aux lettres envoyées par l’OACI, proposé par le Conseil dans la note WP/22 ; et le texte 
actualisé de la Résolution de l’Assemblée sur la formulation et la mise en œuvre des SARP et des PANS 
et la notification des différences, proposé par les États–Unis dans la note WP/86, avec les modifications 
apportées par la Commission technique et le Comité exécutif à la lumière des délibérations. 
 
Cinquième séance de la Commission technique 
 
 La Commission technique a tenu sa cinquième séance le lundi 3 octobre 2016 à 9 heures. 
La Commission a repris et achevé ses travaux sur le point 37 de l’ordre du jour (Autres questions 
à examiner par la Commission technique). 

 
 La Commission technique a commencé à examiner les éléments du rapport et a approuvé 
les rapports sur les points 32 (Rapports annuels du Conseil à l’Assemblée pour 2013, 2014 et 2015), 
33 (Sécurité de l’aviation et surveillance et analyse de la navigation aérienne), et 34 (Sécurité de 
l’aviation et politique de navigation aérienne). La Commission a commencé son examen du rapport sur 
le point 35 de l’ordre du jour (Sécurité de l’aviation et normalisation de la navigation aérienne). 
 
 À sa prochaine séance, la Commission technique achèvera son examen des éléments du rapport 
pour les points 35, 36 (Sécurité de l’aviation et soutien à la mise en œuvre de la navigation aérienne) et 
37 (Autres questions à examiner par la Commission technique).  
 
 La sixième séance de la Commission technique se tiendra le mardi 4 octobre 2016 à 9 heures dans 
la salle Roberto Kobeh (salle de conférences 3), au premier étage. 
 
Deuxième séance de la Commission administrative 
 
 La Commission administrative a tenu sa deuxième et dernière séance le lundi 3 octobre 2016 
à 9 heures sous la présidence de M. Jorge Félix Castillo de la Paz (Cuba). 
 
 Elle a examiné les points 48, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58 et 49. 
 
 Le Président a présenté un projet de rapport qui indique les délibérations qui ont eu lieu et 
les recommandations qui ont été adoptées et qui figurent dans le rapport. 
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 La Commission a recommandé que le projet de rapport, sous réserve de modifications mineures, 
soit renvoyé à la plénière pour approbation des rapports et adoption des projets de Résolution de 
l’Assemblée. 
 
 En clôturant la séance, le Président a remercié la Commission et le Secrétariat pour 
leurs contributions et les a félicités pour l’efficacité et l’efficience avec lesquelles les travaux ont 
été menés, ce qui a permis à la Commission de mener à bien ses travaux.  
 
 La séance a été levée à 9 h 40. 
 
Troisième séance de la Commission économique 
 
 À sa troisième séance tenue le lundi 3 octobre 2016, la Commission économique a approuvé 
la note WP/469 qui contient le texte de son projet de rapport sur la section générale et le point 38 de 
l’ordre du jour, ainsi que les notes WP/467 et l’Additif No1, WP/468 et WP/479, qui contiennent 
les projets de rapport relatifs aux points 39, 40 et 41 respectivement, avec les modifications apportées par 
la Commission. Le projet de rapport relatif au point 42 de l’ordre du jour, présenté dans la note WP/480, 
a également été examiné et la Commission a approuvé le texte de l’exposé récapitulatif de la politique 
permanente de l’OACI dans le domaine du transport aérien, sous réserve de modifications éventuelles. 
La Commission est également convenue de réviser la note WP/481 qui contient le texte de son projet 
de rapport sur le point 43 de l’ordre du jour. 
 
 La Commission a recommandé que les projets de rapport susmentionnés soient renvoyés à 
la plénière pour adoption. 
 
Troisième séance de la Commission juridique 
 
 La Commission juridique a tenu sa troisième et dernière séance le lundi 3 octobre 2016. Elle a 
examiné et approuvé, avec des modifications, le projet de rapport qui figure dans les notes A39-WP/464, 
A39-WP/466 et A39-WP/482. 
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Ateliers de l’OACI – SKY TALKS du 4 octobre 2016 
 
Des ateliers SKY TALKS se tiendront dans la zone prévue à cet effet, dans le foyer au 4e étage 
(salle 4.15.72). 
 
 
Sujet :   Protection de l’environnement – Normes et politiques 
Présentateur :       Neil Dickson 
Date et heure :  4 octobre (8 h 45 – 9 h 15) 
 
Sujet :    Protection de l’environnement – Aéroports verts 
Présentatrice :     Chrystelle Damar 
Date et heure :  4 octobre (9 h 30 – 10 h) 
 
Sujet :    Portique iSTARS 
Présentateur :      Marco Merens 
Date et heure :  4 octobre (10 h 15 – 10 h 45) 
 
Sujet :    iMPLEMENT/NCLB 
Présentateurs :      Michael De Leon et Alan Foo 
Date et heure :  4 octobre (11 h – 11 h 30) 
 
Sujet :    Centre de solutions 
Présentateur :      Marco Merens 
Date et heure :  4 octobre (12 h 15 – 12 h 45) 
 
Sujet :   Protection de l’environnement – Outils et tendances 
Présentateur :      Tetsuya Tanaka 
Date et heure :  4 octobre (13 h – 13 h 30) 
 
Sujet :    Protection de l’environnement – Énergie renouvelable 
Présentateurs :      Tetsuya Tanaka et Demi Tighe 
Date et heure :  4 octobre (13 h 45 – 14 h 15) 
 
Sujet :    Extension de l’OACI et renforcement des capacités 
Présentatrice :      Linda Comeau-Stuart 
Date et heure :  4 octobre (16 h – 16 h 30) 
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Avis 
 
1. Attribution des places 

 
1.1 L’attribution des places aux séances plénières est basée sur le nombre d’États membres 
participants, le nombre de participants inscrits des délégations et la capacité de la salle de l’Assemblée. 
 
1.2 Pour les réunions tenues dans les Salles de conférences 1 et 2 (4e étage du Centre de conférences), 
deux places seront attribuées à chaque délégation d’État membre dans chaque salle (une à la table et 
une derrière). Dans la salle Roberto Kobeh (Salle de conférences 3, 1er étage du Centre de conférences), 
une place sera attribuée à chaque délégation d’État membre (à la table). Prière de noter qu’il n’y a pas 
suffisamment de place pour toutes les délégations ayant statut d’observateur dans les Salles de 
conférences 1 et 2 et dans la salle Roberto Kobeh (Salle de conférences 3), vu la capacité limitée de 
ces salles. La priorité sera donc accordée aux organisations internationales qui présentent des notes, 
et les places restantes pourront être attribuées aux délégations ayant statut d’observateur selon le principe 
premier venu, premier servi (maximum d’une place par délégation). 
 
2. Fonctionnement du Centre d’inscription et de dépôt des lettres de créance les jours d’élections 
au Conseil 

 
2.1 Veuillez prendre note que le Centre d’inscription et de dépôt des lettres de créance suspendra son 
fonctionnement aujourd’hui, le 4 octobre à 13 heures, heure à laquelle le Comité de vérification 
des pouvoirs se réunira, avant les élections au Conseil à la séance plénière de 14 heures. 
 
2.2 Le Centre d’inscription et de dépôt des lettres de créance recommencera à fonctionner à 14 heures. 
 
 
 

— FIN — 


